
AVIS DD ARS  : 
Le territoire d’intervention de la CPTS RUSCINO couvre une part importante de la population de la plaine bien 
que celui-ci ne regroupe que 3 communes et une partie des quartiers Est de Perpignan. Cette zone, pourtant 
principalement urbaine, souffre de problématiques d’accès aux soins notamment en raison d’une ressource 
médicale déjà saturée et vieillissante (part importante de patients sans MT en particulier chez les populations 
fragiles). 
Le portage de la future CPTS par les deux MSP (actives) implantées sur Cabestany permettra aux professionnels 
de santé concernés de développer et de promouvoir la dynamique existante. A ce titre, une progression au 
niveau du nombre de professionnels adhérant à la CPTS est attendue à moyen terme au vu de la ressource 
disponible sur ce territoire.  
Les axes de travail proposés correspondent aux besoins identifiés sur le territoire. Concernant le volet 
prévention et les actions prévues dans le cadre de la perte d’autonomie, l’implication de la CPTS dans le 
programme ICOPE mériterait d’être mentionnée et développée dans le futur projet de santé. 
A noter, la volonté de la CPTS de s’inscrire dans le dispositif SAS afin d’améliorer la prise en charge des SNP. 
La mise en œuvre de projets relatifs la santé environnementale est à souligner. Les thématiques et actions 
envisagées à ce titre devront être explicitées dans le projet de santé. 
La diversité des partenariats mis en place par les acteurs de la CPTS (ES, ESMS, DAC, MSP, élus locaux) 
constituent un levier majeur pour œuvrer à la fluidification des parcours de soins. Toutefois, l’articulation avec 
le CLS de la Ville de Perpignan devra être développée et faire l’objet d’un travail de coordination avec la CPTS au 
regard du chevauchement d’une partie du territoire des deux organisations. 
La DDARS émet un avis favorable à ce projet sous réserve que la CPTS: 
- propose une organisation de travail avec le CLS de Perpignan et formalise l’articulation qui sera mise en 
place entre les deux dispositifs.  
- s’engage à mettre en place un travail de coordination efficient avec les CPTS qui émergeront sur le territoire 
de Perpignan dans les années à venir. 
 


